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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Avant l’alinéa 1, ajouter l’alinéa suivant : 

« I A. – À la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 3121-41, au sixième alinéa de 
l’article L. 3121-44 et au 3° de l’article L. 3123-1 du code du travail, le nombre : « 1 607 » est 
remplacée par le nombre : « 1 599 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise propose de diminuer la durée 
annuelle de travail de 8 heures, soit environ une journée de travail.

Malgré une durée légale de travail de 35 heures, la durée hebdomadaire moyenne de travail est 
aujourd’hui de 38,8 heures pour les salariés à temps complet (INSEE, « La durée individuelle de 
travail », 2025).
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Les politiques néolibérales menées par la droite et la gauche « social-démocrate » n’ont provoqué 
que hausse du temps de travail. celle-ci a progressé de plus de 60 heures depuis le début des années 
2000.

L’urgence est à la réduction du temps de travail et non à son augmentation.

Cet amendement vise donc à diminuer la durée légale du travail de 8 heures sur l’année, ce qui 
représente près d’une journée de travail d’un salarié à temps complet. Cette diminution permettrait 
donc la création d’un nouveau jour de repos pour toutes et tous.

Plutôt que d’alimenter les marges des grandes entreprises ou d’aller à la rémunération 
d’actionnaires qui empochent des dizaines de milliards chaque année, les gains de productivité 
doivent être réorientés au service du progrès social, à commencer par la réduction du temps de 
travail.


